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S rl’Inf 
Bulletin municipal 

de Saint-Sorlin de Morestel 
Février 2022 

 
 
 

 

Chères Saint-Sorlinoises, chers Saint-Sorlinois, 

 

En ces temps moroses où le même refrain covid semble se répéter à 

l’infini, la solution dont tout le monde rêve est certainement en chacun de 

nous. Le futur nous appartient. Sachons tirer profit de toutes les 

opportunités qui s’offrent à nous. À cet effet, vous trouverez dans le 

calendrier des fêtes ci-joint les propositions que les associations du village 

mettent en œuvre pour égayer la vie des Saint-Sorlinois ; ces associations 

ont aussi besoin de vous pour vivre. Alors n’hésitez pas à venir à leur 

rencontre. 

Parfois de petites intentions font le plus grand bien. C’est ainsi que 

l’équipe municipale a eu le plaisir de recevoir des petits gâteaux aussi bons 

que beaux, portant l’effigie du village. Ils nous proviennent de Cannes où 

réside Mr Claude Laurent, dont les ascendants étaient Saint-Sorlinois. Nous 

le remercions de tout cœur pour cette gentille attention. 

Nous souhaitons à tous de trouver dans votre vie le petit rayon de 

soleil qui redonne de l’allant. 

 

Nicole Genin 
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Investissement Budget Réalisé 

Dépenses 520 262,70 104 628,75 

Recettes 520 262,70 89 062,97 

Résultats  -15 565,78 

 

Fonctionnement Budget Réalisé 

Dépenses 650 958,74 300 557,51 

Recettes 650 958,74 382 600,65 

Résultats  82 043,14 

 

ÉCHO DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2022 

 

- Exceptionnellement il n’y a pas eu de délibération à l’ordre du jour. 

 
- Point financier au 31 décembre 2021 : 

 
S’en est suivi le débat d’orientation budgétaire pour 2022. Le budget sera voté 

lors du prochain conseil municipal. 

 
- Commission cimetière : 

Le columbarium est installé depuis début janvier. 

- Ecole : l’équipe enseignante des écoles de Saint-Sorlin et Vasselin 

ayant participé aux mouvements de grève, un Service d’Accueil Minimum 

rassemblant les enfants de Saint-Sorlin et Vasselin a été mis en place. Celui-ci a 

permis à quelques familles sans possibilité de garde de leurs enfants et ne 

pouvant laisser leur travail, de trouver une solution à leur problème. 

- Sécurité routière : un prochain rendez-vous est fixé avec nos délégués 

départementaux. 

- La préfecture nous propose une plateforme numérique pour lancer 

une opération d’aide bénévole des habitants correspondant à des missions 

précises. Nous étudions cette proposition et vous en réfèrerons 

ultérieurement. 

 
Un compte rendu plus détaillé est affiché sous le préau de la mairie, 

également consultable sur le site internet de la commune. 

Le prochain conseil municipal est fixé au lundi 28 février 2022 
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LA PLACE DES ASSOCIATIONS 
 

Saint-Sorlin en fête 

Vous trouverez en annexe le calendrier des Fêtes 

prévues et/ou à confirmer pour l’année 2022, par toutes les 

associations. 

Le président, Gilles Patricot. 
 

Le club Diamant 

Nous désirons vous amener un peu de réconfort 

pour fêter cette période de Carnaval, en 

confectionnant et en organisant une vente de 

bugnes. 

Celle-ci se déroulera dans la salle de la mairie : 

vendredi 11 février de 14h à 19h 

samedi 12 février de 9h à 12h. 

Nicole Gleize, présidente du club Diamant 

 
Yoga à Saint Sorlin de Morestel 

Nous pourrions proposer un cours de yoga tous les mercredis 
matin. Merci de nous informer si cela pourrait vous 
intéresser ! 

Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter au 06 36 49 10 54. 
La présidente, Claudia Bingel Cannel 

Sorlin Gym’n 

Notre association vous propose chaque mercredi de 20 h 15 à 21 h 15 une 

séance de sport complète, adaptée à tout âge, 

dispensée par une coach diplômée. Pass-vaccinal 

obligatoire. 

Venez vite découvrir le cours et faire une séance 

d’essai gratuite ! 

Pour tout renseignement, contactez le 06 46 70 85 36. 

La présidente, Maryse Locatelli 
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Si la tenue des bureaux de vote est une des obligations incombant aux élus, 

tout citoyen peut cependant proposer son aide. 

Si tel est votre souhait, 

nous vous remercions de contacter la mairie avant fin février. 

VIE DU VILLAGE 

Elections 2022 

Comme vous le savez certainement, 

les élections présidentielles auront lieu les 

10 et 24 avril 2022. 

Il est possible de s’inscrire sur la 

liste électorale jusqu’au 2 mars 2022 (en 

ligne sur le site du service public https:// 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 ) ou en mairie jusqu’au 4 

mars 2022. 

Pour les élections législatives, ce sera jusqu’au 4 mai en ligne, et jusqu’au 6 mai 

en mairie. 

 

 
 
 

Pour nos aînés de plus de 70 ans 

L e s m e m b r e s d u C o n s e i l 

Municipal ont distribué un colis 

gourmand mi-décembre, pour ceux qui 

en avait fait la demande et qui ne 

pouvaient se rendre au restaurant. 

 
Les enfants de l’école maternelle Maryse Budin, de Saint 

Sorlin de Morestel, avaient donné avec chaque colis une jolie carte fabriquée 

manuellement, avec tout leur cœur, souhaitant offrir un petit moment de 

bonheur. 

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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Nous remercions les papys et les mamies ayant déjà 

répondu aux enfants et invitons les autres à le faire 

pour le plus grand plaisir des petits, en déposant 

leurs réponses dans la boîte aux lettres de l’école 

ou de la mairie qui fera suivre. 

Merci de resserrer ce lien intergénérationnel 

auquel nous tenons beaucoup dans le village. 

 

 
Saint-Sorlin dans son environnement 

 
Cette année encore, n’ayant pu accueillir les nouveaux arrivants à 

l’occasion des traditionnels vœux publics de la municipalité, nous souhaitons 

ardemment pouvoir organiser cette rencontre dans le courant de l’année à 

venir, nous leur présentons néanmoins un aperçu de notre village. 

Saint-Sorlin est une commune rurale d’une superficie de 538 hectares, 

peuplée de 616 habitants et qui a la particularité d’être scindée en deux 

bassins de vie, Le Village et la Frette séparés d’un kilomètre et par 150 

mètres de dénivelé. 

Notre village ne possède 

qu’une industrie - une fonderie - 

mais plusieurs artisans sont installés 

ainsi que plusieurs fermes dont deux 

spécialisées dans l’élevage bovin pour 

une production laitière, l’une est en 

système biologique et l’autre pratique 

une cu l t u r e convent ionnel le  

raisonnée, c’est à dire très contrainte 

en termes d’utilisation d’intrants. 

Il n’y a aucun commerce dans le 

village et c’est dans les villages voisins 
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que l’on peut trouver tous les services nécessaires. Il n’y a au minimum que 

1,2 km à parcourir mais cela peut être compliqué pour certains. 

L’entraide entre résidents de notre village est une force importante de notre 

vie rurale. 

Un service de transport en commun est établi entre Morestel et la 

Tour-du-Pin, Saint-Sorlin étant desservi par plusieurs arrêts. Le covoiturage 

peut aussi être organisé entre personnes faisant régulièrement le même trajet. 

Saint-Sorlin est une commune n’utilisant  aucun  traitement 

phytosanitaire pour l’entretien de ses espaces publics et tout naturellement 

des herbes dites folles sont présentes le long de routes, au cimetière ou sur 

des trottoirs. 

Notre commune, dans sa partie basse est parcourue de canaux et de 

ruisseaux : les marais. L’entretien des espaces verts est confié à notre employé 

municipal, bien que l’entretien de deux parcelles plus grandes voient leur 

tonte confiée une entreprise spécialisée et équipée. Deux fois par an, une 

entreprise du village gère les tailles de haies et de bord de chemins de façon 

mécanique. 

Notre commune est traversée par trois routes départementales dont 

l’entretien reste à la charge du département, tant pour la chaussée elle-même 

que pour les bas cotés. Cependant, tout l’espace de voirie situé à l’intérieur 

des panneaux d’entrée de village est à la charge de la commune. Il en est de 

même pour les chemins 

communaux ou d’exploitation. 

Pour tout entretien de voirie, 

aucune subvention n’est  

allouée et l’entretien est fait au 

regard des disponibil ités  

budgétaires. 
 
 
 
 
 



 

L a vigne occupait tradi-

tionnellement une 

grande partie des coteaux 

bien exposés mais cette 

culture s’est très 

fortement réduite au 

tournant de ce siècle. 

L’élevage et les cultures 

de céréales ont remplacé 

ces dernières. 

La forêt   occupe 

presque l’intégralité du coteau nord de la commune. Ces parcelles de 

bois sont privées et leur exploitation, même si elle a beaucoup diminué ces 

dernières années reste une occupation traditionnelle d’hiver pour quelques 

irréductibles! 

Une faune et une flore diversifiée est représentée sur l’ensemble de la 

commune, l’alternance de la plaine, des bois et des zones humides contribue à 

cette diversité. 

En limite de notre commune avec Dolomieu, un Espace Naturel 

Sensible, géré par le département, permet de croiser l’ensemble de cette bio 

diversité. 

Un terrain de jeux et de pique-nique est à votre disposition route de 

Vasselin : Les enfants trouveront à se dépenser autour du panneau de basket 

et des mini cages de foot pendant que les plus grands profiteront de la table 

de Ping-pong. 

Le Plan d’occupation des sols du village, compatible avec le Schéma de 

cohérence territorial (SCOT), limite beaucoup les espaces constructibles mais 

permet à Saint-Sorlin de garder son caractère rural et où il fait bon vivre. 

Pour une présentation en images vous pouvez visiter le site internet de 

la commune ou vous trouverez un espace dédié aux nouveaux arrivants. 
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VIVRE ENSEMBLE 

Elagage des haies privées : 

L’élagage des haies privées entre propriétés, ou 

mitoyennes avec la voie publique est du ressort de leurs 

propriétaires. 

Beaucoup le font régulièrement. Merci à vous. 

N’oubliez pas d’enlever les déchets qui peuvent gêner sur 

les trottoirs ou en bord de route. 

Il reste toutefois quelques propriétés concernées par ce 

problème à qui nous demandons de procéder rapidement 

à ces travaux. 

Il convient également de prendre en compte l’élagage des arbres dont les 

branches sont emmêlées dans les fils électriques ou téléphoniques. 

L’obligation d’élagage incombe au propriétaire. 

Lorsque les branches ou la chute d’arbres occasionnent des dégâts sur les 

lignes électriques situées dans le domaine public, le prestataire de distribution 

facture le montant de la réparation pouvant se révéler très élevé (plusieurs 

milliers d’euros) au propriétaire. 

En cas de manque d’entretien, votre assureur pourrait refuser de garantir les 

dommages causés. 

Si ce travail vous paraît difficilement faisable par vous-même, vous pouvez 

confier celui-ci à une entreprise spécialisée. 

Il conviendra avant tout de contacter ENEDIS pour déclarer votre intention 

d’élagage par l’envoi d’une « Déclaration de projet de travaux / Déclaration 

d’entretien de commencement de travaux » disponible sur : 

www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr. 

Pour la sécurité de tous et pour éviter les coupures d’électricité, agissons. 
 
 
 
 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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Attention au feu ! 

Suite à plusieurs accidents de début d’incendie, dans des habitations 

de Saint-Sorlin, nous vous rappelons qu’il est recommandé de ne pas déposer 

de papiers, petits bois ou autres produits inflammables auprès de votre 

cheminée ou insert. 

Il est préconisé d’avoir un détecteur de fumée et un extincteur à eau à 

votre domicile (à ne pas utiliser sur un feu électrique). 

 

La minute verte : Couper les étiquettes des vêtements quand elles grattent ? 

Très mauvaise idée… ! Alors qu’on a tendance à les couper parce 

qu’elles nous gênent, les étiquettes des vêtements sont nécessaires pour leur 

recyclage. 

En effet, ces étiquettes n’indiquent pas uniquement les précautions à 
prendre pour les laver ou les sécher, elles attestent également de la 
composition du tissu. Or savoir de quoi est fait un textile est impératif pour 
recycler un habit. 

Voilà quatre points à comprendre pour adopter les bons réflexes. 
1. Recycler, mais sous quelle forme ? 

Quand on dépose un vêtement dont on ne veut plus dans une borne de tri, 
plusieurs destins s’ouvrent à lui. 
S’il est en bon état, il pourra être revendu en friperie ou donné à des 
associations, par exemple pour être envoyé dans un pays défavorisé. S’il est 
trop usé, il pourra être recyclé pour plusieurs utilités. Ces tissus sont 
déchiquetés en petits morceaux, à partir desquels on fabrique des torchons, 
des matières isolantes, ou des combustibles. 

2. Pour le revaloriser ou le revendre, il faut connaître sa composition 
Peu importe qu’un vêtement soit porté tel quel ou revalorisé, les personnes en 
charge de la chaîne du recyclage auront besoin de savoir de quoi il est 
composé. Même s’il est revendu, connaître sa composition est nécessaire pour 
déterminer son prix. Un tissu en coton, en polyester, ou fait d’un mélange de 
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matières n’est pas de la même qualité. C’est donc grandement faciliter le tri 
que de laisser l’étiquette. 
Même si vous revendez vous-mêmes vos vêtements, en brocante ou via une 

application, le fait d’avoir conservé la composition vous permettra sans doute 

de justifier le prix que vous réclamerez, ou de ne pas avoir de doute sur la 

taille. 

3. Aller plus loin : les vêtements mono-matière 
Autre conseil qui découle de ces constats : l’idéal pour le recyclage serait 
d’acheter des vêtements mono-matière, c’est-à-dire qui ne sont pas constitués 
d’un mélange de plusieurs types de fibres, synthétiques et naturelles par 
exemple. En effet, les textiles dont l’étiquette indique 100% d’une même 
matière peuvent être triés plus facilement et ont plus de chance de trouver 
une seconde vie. Si pour un tee-shirt, il est possible de trouver du 100% coton, 
c’est en revanche bien plus compliqué pour un jean, par exemple. Même si 
vous bannissez les denims qui mêlent coton et élasthanne, le pantalon 
comportera encore une fermeture éclair, des rivets métalliques ou un tissu 
différent en guise de fonds de poches. L’industrie de la mode évoluera peut- 
être dans ce sens à l’avenir. 

4. Et si l’étiquette gratte vraiment trop ? 
Alors tout cela est parfait pour le recyclage, mais… en attendant le jour où l’on 
voudra s’en débarrasser, que faire si une étiquette nous démange beaucoup 
trop ? 

On suggère de les frotter délicatement avec une lime à ongle, pour les 
rendre plus douces au toucher sans pour autant effacer leurs inscriptions. Des 
utilisateurs proposent de placer du sparadrap ou de la colle pour textile sur 
l’étiquette, ce qui la plaque au tissu et l’isole de notre peau. 

Plus aucune excuse pour déposer des vêtements sans étiquette dans 
les conteneurs de recyclage ! 
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ECHO DES COMMISSIONS 

 

 

Il aura lieu à Saint Sorlin, un après-midi pendant les vacances de 

Pâques. Vous pourrez tricoter, crocheter, tisser, faire des pompons, des 

cordelières, des bracelets, du tricotin, de la broderie de laine, etc. 

Venez partager vos savoirs, découvrir, apprendre auprès des plus 

expérimentés. Chacun apporte son matériel, vous pouvez dès maintenant 

commencez à rassembler vos pelotes, pelotons de laine et accessoires si vous 

en avez. 

Ouvert dès 4 ans jusqu’à 100 et + (les enfants doivent être 

accompagnés par un adulte). 

Les dates et horaires seront communiquées dans le prochain Sorl’Info. 
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À VOTRE ATTENTION : 

Fermeture au public de la mairie les 17 et 18 février 2022. 
 
 

Pour les habitants que la montée d’escaliers de la mairie rebute, 

il suffit d’appeler le secrétariat avant de vous déplacer. 

Vous serez accueillis avec plaisir 
au bureau du rez-de-chaussée de la mairie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Place du 8 Mai 38510 St-Sorlin de M. 
04 74 80 12 31 

secretariatssm@gmail.com 

www.saint-sorlin-de-morestel.fr 

Accueil 
Mardi : 8h30/11H30 et 15h/19h 

Mercredi : 8h30/11h30 
Vendredi : 8h30/12h 

mailto:secretariatssm@gmail.com
http://www.saint-sorlin-de-morestel.fr/

